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Transformation CDD/CDI 
Compte-rendu du Groupe de Travail Contractuels 27/0 6/2012  
 
Pour les contractuels enseignants, les nouveaux contrats seront envoyés aux établissements. Un courrier est adressé aux 
intéressés avec le contrat sous couvert du chef d'établissement. 

Le nombre de collègues en CDI se monte à ce jour à 383 pour l'académie, ceux relevant de la loi de 2005 inclus. 

Les collègues enseignant en GRETA et CFA relèvent de leur employeur direct. 

Tous les services compris entre le 12 mars 2004 et le 12 mars 2012 ont été examinés, y compris ceux effectués dans 
d'autres académies quand ils étaient connus. 

Toute situation peut encore être examinée mais il faut en faire la demande le plus rapidement possible. 

La quotité de travail sera proposée en fonction des besoins et des nécessités de service. Elle ne pourra pas être inférieure 
à celle de l'année en cours. Les collègues à temps plein en 2011-2012 seront payés à 100 %, quelle que soit la quotité 
effectuée. 

En ce qui concerne la 2ème partie de la loi sur les concours réservés et les examens professionnels, des points sont encore 
en discussion, 2 réunions sont prévues avant le 14 juillet. 
 
  
Mouvement des contractuels  
 
Le calendrier des commissions a été modifié : 
 
- Commission barème : 3 juillet 
 
- CCPA affectation : 18 juillet 2012 à 9 h pour :  
- orientation 
- éducation 
- documentation 
- EPS 
- PLP disciplines professionnelles, économie gestion, biotechnologie et STMS 

 
  
Informations sur les concours 
 
Concours Externes :  
 
Le délai d'inscription est reporté du 10 juillet au jeudi 19 juillet, 17 h  et les dossiers doivent être envoyés au plus tard le 
jeudi 26 juillet minuit . 



 
CAPES Interne :  
 
Une réouverture des inscriptions est prévue à la rentrée 2012. 
 
La préparation au CAPES existe pour les disciplines suivantes : 
- documentation 
- lettres 
- EPS 
- sciences humaines (CAPES histoire-géographie) 
- mathématiques, sciences et technologie (CAPES SVT mathématiques) 
- langues vivantes (anglais) 

 
Pour l'histoire-géographie, une réunion d'information est fixée au lundi 9 juillet à 10 h 30 Université Bordeaux III salle l 401, 
concernant le CAPES et l'agrégation internes. 
 
 
AGREGATION Interne :  
 
Pour l'agrégation interne, une formation complémentaire en mathématiques, espagnol, EPS et histoire-géographie est 
prévue. 
 
Pour l'EPS, réunion d'information le 11 juillet à 9 h 30 à l'UFR STAPS de Pessac, salle A. 
 
Pour plus d'informations, vous pouvez consulter le lien suivant http://formation.ac-bordeaux.fr/pedagogie/conc_int.html 
 
  
Adhérer au SE-UNSA  
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois d'adhésion, 
le dernier prélèvement intervenant en juillet, si v ous cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA  
  

N’hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vou s 
  
Si des collègues désirent également la recevoir chez eux, qu'ils nous 
envoient leurs coordonnées complètes (nom, prénom, établissement, 
adresse personnelle, mail). 
  
Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement gratuit 
à la lettre en ligne du SE-UNSa Bordeaux, écrivez-nous. 

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 

33074 BORDEAUX CEDEX 
 

Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

        
          
 


